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PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

M. J. Michel a publie dernierement dans la Revue de la Suisse

catholique un article tres curieux surles pierres de taille employees
ä St-Maurice d'Agaune ä diverses epoques. II est arrive ä la
conclusion qu'ä l'epoque romaine et jusque vers la fin du 11 Ic siecle,
les materiaux dont on s'est servi ä St-Maurice et meme ä Martigny
etaient un calcaire provenant des bords du lac de Neuchätel. Ces

carrieres etaient connues depuis longtemps, mais M. Michel, qui en
a fait une etude complete, a pu renseigner ses lecteurs ä leur sujet
d'une maniere plus precise qu'on ne l'avait fait jusqu'ä main-
tenant.

« Sur les bords du lac de Neuchätel, dit-il, ä un kilometre au
nord de Concise, on apergoit une falaise de rocs blanchätres qui
s'eleventde 10 ä 20 metres au-dessus du niveau du lac. Cette
falaise prcsente un developpement d'environ un kilometre entre le
chateau de la Lance et le moulin de la Raisse. C'est lä que, d'apres
une tradition constante, les Romains sont venus chercher les plus
belles pierres qui leur ont servi ä construire les remarquables
monuments d'Avenches...

• Les traces du travail des ouvriers sont encore aussi nettes dans
ces carrieres que s'ils venaient de les quitter. lis exploitaient cette
pierre tres dure ä la tranche, comme on le fait pour la molasse de

nos jours. On voit encore gä et lä des blocs ebauches, des trongons
de colonnes abandonnees sur le rivage et jusqu'ä des fragments de
marbre poli, dont un certain nombre ont ete utilises dans la
construction du chemin de fer d'Yverdon ä Neuchätel.

» ...Ce serait par le lac jusqu'ä Yverdon ; ensuite parterre d'Yverdon

ä Morges (?); puis par le Leman jusqu'au Bouveret et plus loin
meme par le Rhone peut-etre, que se seraient operes les transports
de pierres destinees ä St-Maurice et ä Martigny.

» Quelque etonnant que cela puisse nous paraitre, il laut ad-
mettre que des transports reguliers etaient organises entre St-Maurice

et le lac de Neuchätel. Les Romains, habitues ä demander
leurs belles pierres de taille aux ouvriers exerces qui exploitaient
les carrieres de la Raisse, ne se donnerent pas la peine de chercher
dans le Valais celles qu'ils auraient pu y trouver, s'ils 1'avaient
voulu.

» ...Les carrieres de la Raisse ont ete exploitees pendant pres de
trois siccles. Pourquoi les a-t-on abandonnees Faut-il en chercher
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la cause dans les invasions des barbares ou bien ne peut-on l'attn-
buer A un exhaussement du niveau du lac de Neuchatel determine
par les alluvions de l'Aar Les eau\ seraient-elles venues noycr
les grottes, encore visibles, qui devaient servir d'habitation au\
ouvners 5 Je ne saurais le diremais j'ai pu constater que si le
niveau du lac de Neuchatel n'avait pas ete abaisse d'environ 2m5o
ll y a une vingtaine d'annees par suite de la correction des eru\ du
Jura, je n'aurais pu vister les carneres de la Raisse aussi facilement
que je l'ai fait recemment en suivant les bords du lac. »

M. Michel montre enfin que beaucoup de blocs exploites pur
les Romains dans les carneres de la Raisse se retrouvent dans le
revfitement exterieur du soubassement de la cathedrale de
Lausanne. Cela demontre, semble-t-il, qu'ils avaient construit dans
cette region-lA quelque monument considerable dont les materiaux
ont ete utilises par les architectes du moven age.

— Les Valaisans songent A clever un monument au Bois de

Finges pres de Sierre. A l'occasion du centieme anniversaire du
tragique combat qui se livra A cet endroit le 20 mai 1709. La
Societe d'histoire du Haut-Valais a lance ä la fin de l'ete un appel
A ses concitoyens dans le but d'arnver a reumrla somme necessaire

pour faire reussir cette patriotique entreprise.
On sait que le combat de Finges n'est qu'un episode — le plus

tragique sans doute — de la lutte heroique qu'ont soutenue les

populations du Yalais contre les Fran<;ais en 1798 et 1799. La
deroute qui en fut la consequence livra pour la seconde fois ce pays
au bon plaisir des troupes de la « grande nation » dingees A cette

(5poque par Xaintrailles et Turreau, deux hommes dont le souvenir
aflfreux n'a pu s'effacer dans l'esprit des malheureuses populations
valaisannes.

Un correspondant du Journal de Gencce ecrivait A ce sujet le

21 aoüt dernier les lignes suivantes qui montrent d'une maniere
tres suggestive la valeur des Haut-Valaisans qui participerent A

cette grande lutte et les moyens employes par leurs adversaires.
« Un vieillard de Loueche m'a montre certain jour la place d'oii

un carabinier valaisan, A l'affut pres de l'ancienne eglise de Loueche

avait « descendu » di\-huit Frangais postes sur l'autre rive de

la Dala. On conviendra que, vu la distance et la valeur relative des

armes de l'epoque, c'etait bien une prouesse.

1 Differentes observations faites sur les bords du lac de Neuchätel ont
montrd a diverses reprises depuis un certain nombre d'annees que cette
lijpotluse est Ires probablement une rdalite.
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» Le meme vieillard m'a raconte avoir appris de temoins ocu-

laires que les Frangais, desesperant de vaincre les Valaisans, char-
gerent plusieurs convois de vin, d'eau-de-vie et de liqueurs et les

dirigerent sur le bois de Finges. C'etait une habile tactique car les
Valaisans, extenues, s'emparörent du convoi et malheureusement
en abusbrent. La fatigue et le vin aidant, leur troupe se laissa sur-
prend.re et massacrer. Le Valais n'avait plus de defenseurs. Mais
les chasseurs, cernes de tous cötes, purent s'echapper par les
glaciers de la Dala, de Loetsch et d'Aletsch, et rentrer ä Conches.

» Le Ier juin, le drapeau frangais flottait jusqu'ä la Furka et le
Valais ressemblait ä une immense ruine. On congoit que la Societe
d'histoire ait choisi la venerable et historique foret de Finges pour
rappeler par une pierre les luttes pour la liberte valaisanne. »

— La Societe d'histoire du canton de Neuchätel continue ä

s'occuper activementde la restauration du chateau de Valangin
qui, on le sait, est devenu sa propriete depuis plusieurs annees.
Dans sa seance du 29 septembre dernier, elle a entendu a ce sujet
un rapport de MM. Chätelain et Beguin, architectes. Us ont parle
de ce qui a dejä ete fait et une discussion est intervenue sur les
voies et moyens ä employer pour terminer au mieux ce grand
travail.

« Au rez-de-cliaussee, ä l'angle N.-E., on a retrouve une partie
de la tourelle dans laquelle montait un escalier, puis quelques fene-
tres ont ete demurees... Les murs en pierre dont les traces subsis-
taient ont ete retablis. Au premier etage, les meneaux des fenetres
ont ete refaits comme au rez-de-chaussee ; quelques fenetres dissi-
mulees jusqu'ici, ont ete degagees et munies de meneaux.

» Au deuxieme etage, dans la tour, les charmantes fenetres avec
accolades et meneaux, ont ete demurees et refaites d'apres les
vestiges qui restaient. Toutes les baies du chateau ont ete pourvues de
fenetres en chene qui attendent leurs verres mis au plomb.

» Quant aux murs d'enceinte, l'angle du mur S.-O., qui etait en
mauvais etat, s'est ecroule ; celaasouleve la question de rechercher
les fondations de la tour indiquee sur le plan de 1773, ce qui a ete
fait ainsi que pour les autres tours egalement notees sur ledit plan ;
toutes ont ete retrouvees. »

La societe a ensuite confirme de nouveau la commission de
restauration qui avait ete nommee en 1895 et charge le comite de

preparer un programme complet des travaux qui sont encore ä

executer. Sur la proposition de M. Chätelain, elle a en outre decide
ä l'unanimite de faire une demarche auprfes du Conseil d'Etat pour
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qu'il veuille bien suivre l'exemple du gouvernement vaudois en>

presentant au pays de Neuchätel un projet de loi sur la protection
des monuments historiques.

— On a decouvert il y a quelques semaines des anciennes
sepultures dans la foret de la Baumettaz, commune de Denezy, prös
du territoire de Villars-le-Comte, au district de Moudon. Des de-
couvertes analogues ont dte faites jadis dans les environs et sur un
espace de terrain assez considerable; il semble done d'apres
M. l'archeologue N;ef, que Ton a affaire ä un veritable cimetiere
burgonde.

Les tombeaux presentent tous les caracteres de cette epoque. lis:
sont formes de grandes dalles de gres, exploite sur place, sont re-
gulierement alignes, Orientes de l'ouest ä Test et couverts horizon-
talement. Leur longueur, trfes variable, ne depasse pas deux metres
et ils se retrecissent reguliörement; la largeur, du cöte de la tete,
est de 50 cm., de 40 cm., al'extrdmite opposee, sur uneprofondeur
de 50 ä 35 cm. Les corps sont couches sur le dos, le regard tourne
vers l'est. Les bras sont etendusle long du corps et les mains sont
ramences sur le haut des cuisses, suivant la coutume generale dans
les sepultures gallo-helvhtes.

On a souvent observe que nombre de tombeaux burgondes ne
renferment aucun objet quelconque ; e'est aussi le cas ä Denezy.
On y trouve parfois du charbon, depose intentionnellement comme
disinfectant et pour absorber les gaz. Une constatation de ce genre
a ete faite au printemps dans le cimetiere gallo-helvete de Vevey.
M. Crisinel, syndic de Denezy, a decouvert une de ces grandes
plaques de ceinturons, avec boucle et agrafe, si caracteristique pour
l'epoque burgonde. II en a fait don au Musee de Lausanne.

Quelques-unes des tombes de Denezy ont ete visitees aussi par
M. de Molin, conservateur au Musee cantonal d'archeologie. 11 a

constats lui aussi qu'elles appartiennent ä l'epoque burgonde. Mal-
heureusement, lä comme ä Rossenges, oü une decouverte sem-
blable avait ete faite il y a peu d'annees, la terre s'etait introduite
dans les cercueils de pierre et l'humidite aidant, les ossements s'ef-
fritent et tombent facilement en poudre. Quant aux objets renfer-

mes dans les fosses, on n'a trouve que peu de chose jusqu'ä main-
tenant, ä part la boucle de ceinturon dont il a ete parle plus haut.

— On se souvient de la communication faite ä la Societe d'his-
toire de la Suisse romande par M. Alf. Millioud, aide-archiviste,.
au sujet des origines de la ville de Morges. Ce travail, publie paries
soins de M. Vionnet,forme une superbe plaquette,qui figurera dans.
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la bibliotheque de tous les historiens et amateurs. Elle contient
une introduction de M. A. Millioud, savoureuse et elegante page
d'histoire, puis le document latin relatant : VEnquete et examen de

tlmoins faitpar Nicolas de saint Germain docteur is droits par ordre
et authorites ä lui commises par le comte Amalie de Savoiesur lapreuve
que les biens et possessions civiles dont est situl le chäteau et lieu de

Morges sont de lajuridiction etdirect domaine du comte de Savoie, que le

dit chäteau et lieu de Morges estsitul et enclavl en la baronie, domaine
et seigneurie des seigneurs de Voflens etJoleins et que les chateaux et
biens de Voflens etJoleins, et tout ce que est dans leurs anciens man-
dements et limitations ont ete re(us et reconnus en fief et direct
domaine du dit comte de Savoie par Louis de Savoie. Vient ensuite
la traduction litterale du document. Le tout est accompagne de 4
planches photographiques reproduisant le precieux document.
M. Millioud a fait la une trouvaille heureuse; il a elucide d'une
fagon definitive la question desorigines de Morges et nous sommes
reconnaissants ä M. Vionnet d'avoir entrepris. ä grands frais, la

publication d'un travail aussi utile.

— Nous n'avons pas ä raconter ici, les journaux quotidiens en
ayant dejü parle, la ceremonie imposante de l'inauguration da
monument älere a Davel par le peuple vaudois. Elle a 6te grande
dans sa simplicite voulue, et les discours du president du comite,
M. C. Delessert, du president du Conseil d'Etat, M. Rucliet, ont
fait, sur la foule recueillie et attentive, une excellente impression.
Les masses chorales et les fanfares ont execute d'une manure
magistrate plusieurs de nos morceaux patriotiques. Enfin le Grand
Conseil a entendu quelques paroles emues de son president. Le
sculpteur, M. Reymond, a eu sa part d'applaudissements et le
comite lui a exprime, au cours du banquet de Beau-Rivage, la
reconnaissance des patriotes et des amis des beaux-arts dans notre pays.
Un groupe d'amis de notre passe a profits de la circonstance pour
rappeler la memoire d'un homme de bien et d'un des premiers ma-
gistrats de notre nouveau regime, celledu directeur Maurice Glayre.
Une plaque de marbre avec inscription a ete placee, par leurs soins,
sur une des fagades de la maison Bugnion, au Grand-Chene. M.
Ed. Secretan a rappele en termes eloquents la memoire de Maurice
Glayre, un de nos plus grands hommes d'Etat.

— A l'occasion de la statue, plusieurs articles et travaux ont vu
le jour. M. Emile Bonjour a fait, dans la Revue du dimanche, l'his-
torique de la statue. M. touis Dupraz, bibliothecaire, a commence
dans la Revue la publication d'une serie de documents relatifs ä *

Davel.
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